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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Sécurité - État d’urgence

Hommage national aux victimes des attentats de Paris et Saint-Denis : une minute de silence lundi 
16 novembre 2015

Par décret du Président de la République, trois jours de deuil national ont 
été observés les dimanche 15 novembre, lundi 16 et mardi 17 en hommage 
aux victimes des attentats commis à Paris et à Saint-Denis le 13 novembre 
2015. Les drapeaux des bâtiments et édifices publics ont été mis en berne. 
La Nation toute entière s’est rassemblée lundi 16 novembre à 12h et 
recueillie autour d’une minute de silence. 
L’hommage des services de l’État en image dans le département d’Ille-et-
Vilaine.En savoir +

Renforcement des mesures de sécurité : consignes aux organisateurs de grands rassemblements

La préfecture d’Ille et Vilaine rappelle que les grands rassemblements, 
spectacles et manifestations festives, culturelles et sportives sont 
maintenus jusqu’à nouvel ordre. Les mesures éventuelles d’interdiction de 
manifestation seront étudiées au cas pas cas, en étroite collaboration avec 
les élus concernés et les organisateurs.

La préfecture rappelle aux organisateurs que les consignes de vigilance 
et mesures de sécurité prévues dans le plan VIGIPIRATE doivent êtres 
adaptées à la sensibilité de chaque évènement.

En savoir +

Vendredi dernier, c’est la Nation tout entière qui a été frappée. Aujourd’hui, c’est la Nation tout entière qui se tient debout pour 
exprimer sa solidarité et son unité. Nous nous retrouvons tous pour rendre hommage aux victimes d’attentats terroristes. 
L’unité dans le deuil, mais aussi l’unité dans la riposte. 
Dès vendredi soir, à Rennes comme partout en France, la riposte s’est organisée. En première ligne dans ce combat, les agents de 
la fonction publique ont été admirables de dévouement et de professionnalisme. C’est dans ces moments où tout semble vaciller 
que l’on mesure la force de notre service public et que l’expression prend tout son sens. 
Jamais nous ne céderons au chantage de la peur, de la haine et de l’obscurantisme. 
Vive la République, vive la France.

Patrick Strzoda, Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine.

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.bretagne.gouv.fr/
https://www.facebook.com/media/set/?set=a.503826673129210.1073741986.218706774974536&type=3
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Espace-presse/Communiques-de-presse/2015/Renforcement-des-mesures-de-securite-consignes-aux-organisateurs-de-grands-rassemblements


Le Préfet présente aux élus locaux d’Ille-et-Vilaine la mise en œuvre de l’état d’urgence dans le 
département

A la suite des attaques terroristes survenues à Paris et à Saint-Denis 
vendredi 13 novembre 2015, le Président de la République a décrété l’état 
d’urgence  en France métropolitaine.

Afin d’informer les élus locaux, Patrick Strzoda, Préfet de la région 
Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine a rassemblé les maires et parlementaires 
du département vendredi 20 novembre afin de les informer de l’état de la 
menace, des conséquences de l’état d’urgence et des mesures de sécurité 
que le Préfet peut être amené à prendre dans les conditions adaptées à 
la réalité du territoire. Il a informé les élus de ses premières décisions et 
répondu à leurs interrogations.En savoir +

Élections

Élections régionales 2015 : Oui, je vote ! Consultez la liste des candidats

Les 6 et 13 décembre prochains, les électeurs seront appelés aux urnes 
pour élire les nouveaux conseillers régionaux. 
Il s’agira des premiers conseillers élus au sein des nouvelles régions.

Les candidatures pour le premier tour sont closes depuis lundi 9 novembre 
à midi et les listes des candidats aux élections régionales sont désormais 
disponibles.

Si vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le jour des élections, il est 
encore temps d’établir une procuration auprès de la gendarmerie, du 
tribunal d’instance ou des autorités consulaires, pour que la personne de 
votre choix (à condition qu’elle soit inscrite dans la même commune que 
vous) vous représente et vote à votre place.

En savoir +

Agriculture

Mise en œuvre du Plan de soutien à l’élevage - Près de 180 M€ de baisses de charges sociales 
effectuées avant la fin d’année

En savoir +

Grâce à la forte mobilisation de la Mutualité Sociale Agricole, des services 
de l’État et des organisations professionnelles agricoles, les éleveurs vont 
bénéficier avant la fin d’année d’allègements de charges sociales très 
importants en application du Plan de soutien à l’élevage annoncé par le 
Premier ministre le 3 septembre dernier. 
D’ici la fin d’année, près de 180 M€ de baisses de cotisations sociales 
allègeront les trésoreries des agriculteurs, en particulier des éleveurs en 
grande difficulté.

https://www.youtube.com/watch?v=dUNENYCGaQA
http://elections.interieur.gouv.fr/regionales-2015/
http://agriculture.gouv.fr/plan-de-soutien-lelevage-pres-de-180-meu-de-baisses-de-charges-sociales-avant-la-fin-dannee


Le 2 novembre 2015, Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne, a adopté le 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE), suite à son approbation 
par la Région les 15 et 16 octobre. Ce document est le fruit de la mobilisation 
de plus de 1000 acteurs de la biodiversité en Bretagne, qui ne s’est pas 
essoufflée durant plus de 3 ans. Il définit un cadre d’intervention solidaire 
et coordonné, qui doit contribuer à enrayer le déclin de la biodiversité.

Un appel à projets régional sera lancé en 2016 pour faire émerger des 
programmes d’actions territoriaux en faveur des continuités écologiques.En savoir +

Le plan de lutte contre les algues vertes 2010-2015 à l’heure des bilans avant sa transition vers 2016 
et un futur plan 2017-2021

Le comité régional de pilotage du plan de lutte contre les algues vertes 
(État, Conseil régional, Conseils départementaux des Côtes d’Armor et du 
Finistère, Agence de l’Eau et Agende de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie) s’est réuni le 19 novembre 2015 à la préfecture de région dans 
le contexte particulier introduit par la remise du rapport de la mission 
interministérielle en juin 2015 et la réunion avec les élus locaux et les 
représentants des cabinets ministériels, le 24 septembre à Rennes. 
 
 A cette occasion, un premier bilan du plan algues vertes 2010-2015 a 
été dressé et les principales orientations connues sur les conditions de 
poursuite du plan ont été examinées.

En savoir +

Environnement - Développement durable

Le schéma régional de cohérence écologique de Bretagne est adopté

Territoires

Séminaire des sous-préfets vendredi 20 novembre 2015 à la préfecture de région

Les 15 sous-préfets d’arrondissement de Bretagne* ont été invités par le 
Préfet de région à participer le 20 novembre à un séminaire autour de 2 
thèmes : 
 - l’accompagnement du développement économique dans les territoires ; 
 - les enjeux et projets ferroviaires . 
 Premiers interlocuteurs de proximité des élus et acteurs économiques 
du territoire, les sous-préfets sont associés à la conduite des projets 
économiques et de développement des mobilités. Ils constituent le premier 
niveau d’information sur les nombreux dispositifs d’accompagnement 
économique proposés par le gouvernement et sont capables de mobiliser 
rapidement les compétences des services de l’État pour faciliter la mise en 
œuvre des projets complexes. 

En savoir +

 * Rennes, Saint-Malo, Fougères-Vitré, Redon, Dinan, Saint-Brieuc, Guingamp, Lannion, Morlaix, Brest, 
Chateaulin, Quimper, Lorient, Vannes, Pontivy.

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-de-bretagne-est-adopte-a2991.html
http://www.bretagne.gouv.fr/Salle-de-presse/Communiques-de-presse/Le-plan-de-lutte-contre-les-algues-vertes-2010-2015-a-l-heure-des-bilans-avant-sa-transition-vers-2016-et-un-futur-plan-2017-2021
http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/accueil-26


Signature du Contrat métropolitain 2015-2020 de Brest Métropole jeudi 12 novembre 2015

Le contrat métropolitain 2015-2020 de Brest métropole a été signé 
le jeudi 12 novembre. Il formalise une vision partagée de la stratégie 
métropolitaine de Brest pour le territoire. Accessibilité, mobilité, emploi, 
enseignement supérieur, recherche, innovation, transition énergétique 
et écologique, numérique, attractivité, solidarité : ce contrat inscrit et 
accompagne des fonctions et services qui s’exercent au bénéfice de larges 
territoires correspondant notamment aux coopérations territoriales de la 
métropole (Pays de Brest, Centre Ouest Bretagne…).

En savoir +

Toute l’actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

 		  www.ille-et-vilaine.gouv.fr/
		  www.bretagne.gouv.fr/
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